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Ensemble, construisons notre avenir



Jeudi 11 mars 2010

Des activités pour les 10-20 ans pendant les vacances de printemps :
« Le passeport Jeunes »
1 stage et 3 bonus pour 10€

Du samedi 10 au dimanche 25 avril,  Moulins Communauté renouvelle son action en direction des jeunes de 10 à 20 ans avec le Passeport Jeunes de printemps. Pour 10 €, les jeunes des 26 communes de Moulins Communauté participent à 1 stage découverte et bénéficient de trois bonus à utiliser durant la période des vacances scolaires : une entrée à l’OVIVE, une entrée au cinéma de Moulins et une entrée au bowling à Avermes.

18 stages de plusieurs jours, pour tous les âges et tous les goûts, sont proposés pendant les vacances de printemps :
Du 12 au 16 avril 2010

· Mécanique moto : apprentissage de la mécanique moto traditionnelle et sportive au sein du team moto Viltaïs (14-17 ans)

· Acrobranche : découverte de l’acrobranche et évolution dans les arbres en toute sécurité (12-14 ans) 
· Billard : apprentissage du billard français (14-20 ans)

· Tattoo paillettes et Mendhi : création d’un tattoo paillettes et mendhi (12-15 ans)

· Activités aquatiques : sauvetage, water-polo, natation, plongeon (10-14 ans)

· Foot en salle : découverte de la pratique (12-18 ans)

· Pêche au coup et à la carpe : apprentissage de la pêche en étang (10-18 ans)
· Roller Hockey : découverte d’une discipline alliant jeu spectaculaire et agilité (10-14 ans)

· Origami : apprentissage des pliages de base pour la réalisation de figurines (paon, grue, etc.) (10-12 ans)

· Relooking : donner du style à son look et son image (16-20 ans)

Du 19 au 23 avril 2010

· Bowling : Initiation au bowling (12-16 ans)

· Biathlon : tire à la carabine laser et course (10-18 ans)

· VTT : randonnée VTT le long de l’Allier (12-14 ans)

· Squash : découverte du squash (10-20 ans)

· Activités aquatiques : sauvetage, water-polo, natation, plongeon (10-14 ans)

· Radio : animation d’une émission (15-18 ans)

· Céramique : fabrication d’objets en céramique (10-14 ans)

· Initiation vidéo : apprentissage des techniques et outils vidéo (16-18 ans)

· Canoë : découverte du canoë sur plan d’eau et sur l’Allier (14-18 ans)

Où trouver le programme ?

Le programme complet est diffusé dans plus de 50 points du territoire (Conseil général, mairies, office de tourisme, cinémas, médiathèque, bowling, bus, etc.). Par ailleurs, dans le cadre de sa compétence politique de la Ville, Moulins Communauté travaille en partenariat avec les élèves de l’Ecole de la Seconde Chance à Avermes, pour la distribution du programme à la sortie des collèges et lycées de l’agglomération et les commerces.
Inscriptions du samedi 20 au samedi 27 mars 2010 à l’Ecole de Musique de Moulins Communauté :
5, place Maréchal de Lattre de Tassigny à Moulins. Tél. 04.70.44.09.99

Du lundi au vendredi de 10h à 13h30 et de 16h30 à 19h, le samedi 20 mars de 9h à 16h et le samedi 27 mars de 10h à 12h. 

Pour les stages sportifs, les jeunes doivent se munir d’une copie de licence sportive ou d’une autorisation à la pratique sportive du médecin.

Fidélisation et parrainage

Comme les éditions précédentes, le programme de fidélisation et de parrainage se poursuit. Il permet aux jeunes ayant déjà participé à une des deux dernières éditions du passeport jeunes de le faire découvrir à un(e) camarade. Les jeunes qui parrainent un(e) camarade reçoivent un bonus supplémentaire le dernier jour de leur stage.

Déplacements

Les déplacements sont pris en compte dans ce dispositif. Pour les jeunes résidant sur une commune desservie par le transport urbain, il suffit de faire une demande de titre de transport lors des inscriptions afin de bénéficier de la gratuité. Pour les jeunes des communes non desservies par le réseau Aléo, des transports seront à leur disposition. Toutes les demandes se font à l’inscription.
Aides financières

Des aides sont disponibles. Moulins Habitat propose une déduction de 50% du prix du passeport sur le loyer suivant des parents locataires du bailleur social. De même certains Centres Communaux d’Actions Sociales peuvent prendre en charge une partie du coût du passeport sous certaines conditions de ressources. Renseignements auprès de votre CCAS. 
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